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Collecte Taxe d'Apprentissage : vous pouvez soutenir le collège Anne Frank

Jusqu'au 1er mars 2021, les entreprises peuvent contribuer au fonctionnement de notre Section EGPA en versant à
l'établissement, toute ou partie de la Taxe d'Apprentissage.
 Vous pouvez soutenir notre collecte en diffusant l'information autour de vous.
 Vous trouverez toutes les informations utiles dans les documents qui suivent.
 Les équipes et les élèves vous remercient par avance.
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